PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 5 juillet 2010 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le cinquième jour du mois de juillet 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la séance est ouverte.

187-07-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

 -    Abrogation de la résolution # 116-04-2010.

   -    Travaux à la halte routière
 -    Terrain de jeux pour l’été 2010.
 -    Demande des Benchfarmers – aide financière pour le Festi-Bench.

 -   Lancement de candidature pour le poste de secrétaire trésorier adjoint et directeur général adjoint.

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

188-07-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 7 JUIN 2010

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 7 juin 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.

189-07-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 21 JUIN 2010

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du 21 juin 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.

190-07-2010  DOSSIER DE L’EAU POTABLE :

A) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE

Reporté à une séance ultérieure car des modifications doivent être apportées au document reçu le 22 juin.

B)  ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NO 116-04-2010

ATTENDU QUE la résolution adoptée en avril dernier et portant le numéro 116-04-2010 concernant l’entente de principe pour l’établissement d’une entente inter municipale en matière de traitement, de transport et de fourniture d’eau potable avec la Municipalité de Lotbinière doit être modifiée pour répondre aux attentes des deux (2) municipalités ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la résolution numéro 116-04-2010 soit abrogée.

191-07-2010  NOUVEAU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE

La Municipalité doit définir certains critères pour effectuer le nouveau développement domiciliaire :

· Localiser la rue.

· Définir la grandeur des terrains.

· Engagement d’un arpenteur géomètre pour le lotissement de ces terrains. (Paul Grimard de Saint-Apollinaire).

A)  ÉCHANGE DE TERRAIN – PROJET DE RUE

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville doit prolonger la rue Lambert pour se rendre au nouveau développement domiciliaire ;

ATTENDU QUE les terrains concernés sont le lot 6-P (728 rue Lambert) ayant une superficie de 623.2 MC, propriété de  Monsieur Jean Beaudet et le lot 6-P situé entre les # civiques 714 et 716, rue Lambert, propriété de la municipalité (description produite sur le document du levé cadastral de Monsieur Denis C. Savoie, arpenteur géomètre) ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville procède à un échange de terrain avec Monsieur Jean Beaudet et ce, gratuitement ;

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Nicole Provencher pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés sont aux frais de la municipalité ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité de Leclercville, à signer tous les documents requis.

191B-07-2010  MANDAT À PAUL GRIMARD, ARPENTEUR GÉOMÈTRE

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a un levé cadastral du nouveau développement domiciliaire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville doit confier à un arpenteur géomètre les travaux suivants : délimiter l’emplacement de la rue et  procéder au lotissement des terrains de ce nouveau développement ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Paul Grimard, arpenteur géomètre pour effectuer ces travaux, et ce, en septembre prochain ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier.

192A-07-2010  DEMANDE DU CONSEIL DE FABRIQUE - RUE DE L’ÉGLISE

ATTENDU QUE le Conseil de la Fabrique de Sainte-Emmélie désire céder à la Municipalité de Leclercville, une lisière de terrain afin de prolonger la rue de l’Église et ce, gratuitement ;

ATTENDU QUE Monsieur Denis C. Savoie, arpenteur géomètre a procédé à la description technique (page 1 du document) de la rue de l’Église incluant la partie de la Municipalité ; 

ATTENDU QU’un plan décrivant la rue de l’Église fait également, partie intégrante de la description technique ;

ATTENDU QUE le Conseil de la Fabrique de Sainte-Emmélie désire notre participation financière pour défrayer une partie de la facture de l’arpenteur géomètre ;

ATTENDU QU’il désire également, que la Municipalité accorde le droit de stationner perpendiculairement dans la rue lors des célébrations à l’Église ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse un montant de 500 $ afin de défrayer une partie des coûts de l’arpenteur géomètre pour le prolongement de la rue de l’Église ; 

QUE la Municipalité de Leclercville autorise le droit de stationner perpendiculairement dans la rue.

192B-07-2010  PAIEMENT DES RÉPARATIONS DE L’ÉGLISE

ATTENDU QUE la CDECL est en attente de son financement pour l’achat du presbytère ;

ATTENDU QUE la Fabrique de Ste-Emmélie devra effectuer d’ici quelques semaines, un paiement pour les réparations à l’Église ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la municipalité, à acquitter le paiement de la facture transmise par la Fabrique pour les réparations effectuées à l’Église et ce, jusqu’à concurrence d’un montant de 125 000 $ ;

QUE ce montant sera remboursé par la CDECL lorsque celle-ci aura reçu son financement.

193-07-2010 FACTURATION SUPPLÉMENTAIRE POUR LES SERVICES COMPTABLES 2009 – REDDITION DE COMPTES  POUR LA TAXE D’ACCISE

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx a dû effectuer la vérification du programme de la Taxe sur l’Essence et Contribution du Québec (taxe d’accise) pour la période du 28 novembre 2005 au 31 décembre 2009, compléter le bilan de la reddition de comptes et la préparation du rapport des vérificateurs ;

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires professionnels pour ce travail supplémentaire à 500,00 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer ces frais d’honoraires professionnels.

194-07-2010  PROJET RELAIS D’INFORMATION TOURISTIQUE

Les panneaux relais d’information touristique seront installés au mois d’août par Monsieur Claude Bilodeau.

Une municipalité qui prévoit faire un aménagement autour de son relais peut bénéficier d’une contribution financière de 50% dans le cadre du pacte rural. 

195-07-2010 LE SORT DU NUCLÉAIRE AU QUÉBEC : « UN CHOIX DE SOCIÉTÉ »
CONSIDÉRANT que les différentes étapes menant à la production de l’énergie  électronucléaire,   ainsi que la gestion des déchets radioactifs que celle-ci génère, comportent des risques ayant des conséquences irrémédiables sur les écosystèmes naturels et sur la santé des humains ;

CONSIDÉRANT  que l’exploration, l’exploitation et l’enrichissement  de l’uranium représentent une sérieuse menace pour les écosystèmes, les nappes phréatiques, la santé des populations et conduit à la prolifération des armes nucléaires ;
CONSIDÉRANT  que l’uranium n’est pas une ressource renouvelable et que ce combustible se transforme, dans les réacteurs comme celui de Gentilly-2, en déchets nucléaires hautement radioactifs qui doivent être isolés de l’environnement et des humains pendant des centaines de milliers d’années ; 
CONSIDÉRANT  que les dérivés de l’uranium produits par les réacteurs nucléaires facilitent la fabrication  d’armes nucléaires et que la prolifération de ces armes dans le monde fait planer une menace permanente sur des millions d’êtres humains ;
CONSIDÉRANT  qu’un accident ou une attaque terroriste à Gentilly-2 pourrait mener à une fusion du cœur du réacteur et/ou à un déversement de déchets radioactifs, ce qui rendrait inhabitable pour des décennies une partie importante du territoire du Québec et en ruinerait l’économie ; 
CONSIDÉRANT que la poursuite de la production d’électricité à G-2 ajouterait chaque année une centaine de tonnes de déchets hautement radioactifs  aux  2,500 tonnes actuellement entreposées sur le site alors qu’aucun pays n’a, à ce jour,   trouvé de solution durable pour en assurer la gestion ;
CONSIDÉRANT  que la Société de gestion des déchets nucléaires (SGDN) identifie le Nouveau-Brunswick, le Québec, l’Ontario et la Saskatchewan comme des provinces bénéficiant du nucléaire, donc lieux potentiels pour recevoir les déchets radioactifs du combustible irradié de toutes les centrales nucléaires canadiennes en un seul site permanent; et que la SGDN sollicite toute municipalité québécoise désireuse de recevoir les dits déchets radioactifs sur son territoire, de lui soumettre sa candidature ;
CONSIDÉRANT  le fait que le Canada, premier exportateur mondial d’uranium et membre du Global Nuclear Energy Partnership avec ses partenaires Australiens, Russes, Américains et Français, a participé à des discussions internationales où l’éventualité que les pays exportateurs d’uranium puissent être contraints de s’engager à rapatrier les déchets radioactifs de leurs clients ;
CONSIDÉRANT  qu’une motion visant à interdire en territoire québécois l’enfouissement permanent des déchets radioactifs provenant de l’extérieur du Québec a été entérinée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec le 30 octobre 2008 ; (1)
CONSIDÉRANT  que les coûts de réfection des réacteurs nucléaires aux États-Unis comme en Ontario ont largement dépassé les prévisions; que les retards considérables accumulés et les déboires financiers dans lesquels s’enfoncent la Société de l’énergie du Nouveau-Brunswick et le gouvernement de cette province dans le dossier du réacteur de Pointe Lepreau confirment cette tendance; et que le coût prévu par Hydro-Québec pour la réfection de Gentilly-2 a déjà plus que doublé depuis 2002, passant de 845 millions à 1,9 milliards de dollars ;
CONSIDÉRANT  que le Québec est doté d’énormes ressources d’énergies douces renouvelables qui pourraient être mises en valeur à grande échelle et que nos municipalités  sont dépourvues des moyens financiers qui leur permettraient de les développer sur leur territoire ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et  résolu à l’unanimité :

Que la Municipalité de Leclercille  adopte la présente résolution et 

qu’elle engage le Gouvernement du Québec à :

A)    Renoncer à son projet actuel de reconstruction du réacteur nucléaire Gentilly-2 ;

B)  Favoriser le maintien des emplois à Gentilly-2 par l’acquisition de l’expertise dans le déclassement de réacteurs nucléaires; par la sécurisation complète du site en conformité avec les plus hautes normes internationales; par le monitoring de la radioactivité sur le site et sur l’ensemble du territoire québécois ; 
C)   Décréter l’abandon de l’électronucléaire sur le territoire du Québec, affirmant ainsi le refus du Québec d’être désigné par la SGDN comme province bénéficiant du nucléaire, et légiférer pour interdire en territoire québécois l’entreposage permanent en surface ainsi que l’enfouissement permanent des déchets radioactifs produits au Québec, au Canada ou d’ailleurs dans le monde ;
D)  Décréter rapidement un moratoire  sur l’exploration et l’exploitation de l’uranium sur tout le territoire du Québec, comme l’ont fait la Colombie-Britannique, la Nouvelle-Écosse et le gouvernement inuit du Labrador (celui-ci pour l’exploration), et rendre permanent ce moratoire par l’adoption d’une loi, comme vient de le faire la Nouvelle-Écosse ;
E) Transférer aux municipalités une partie des milliards de dollars prévus pour la reconstruction de G-2 et l’acquisition du réacteur nucléaire de Pointe Lepreau, afin de financer sur tout le territoire du Québec,  un vaste chantier de conservation de l’énergie, d’efficacité énergétique et de production de nouvelle énergie par  diverses formes d’énergie douce et renouvelable qui créeront des milliers d’emplois dans toutes les régions du Québec ;
Et qu’elle  recommande à chacune des municipalités du Québec :
1) D’interdire par résolution formelle l’entreposage et l’enfouissement temporaire ou permanent des déchets radioactifs sur son territoire ;

2)  D’aviser le gouvernement du Québec, le gouvernement fédéral, la SGDN et Hydro-Québec de la décision de la municipalité d’interdire, sur son territoire, la gestion temporaire ou permanente des déchets nucléaires produits en territoire québécois ou à l’extérieur du Québec ;
3)  De recommander au gouvernement du Québec l’adoption d’une loi visant à interdire au Québec l’entreposage permanent en surface ou en sous-sol des déchets radioactifs ;
4)  D’insérer dans le schéma d’aménagement de la municipalité les mesures appropriées afin d’interdire l’exploration, l’exploitation et l’enrichissement de l’uranium sur son  territoire.
(1) Référence : motion déposée à l’Assemblé nationale par monsieur Camil Bouchard, député du P.Q. du comté de Vachon, appuyée par la ministre des Ressources naturelles et de la Faune, madame Julie Boulet, députée du PLQ du comté de Laviolette, et par monsieur Simon-Pierre Diamond, député de l’ADQ du comté de Marguerite-d’Youville, le jeudi 30 octobre 2008, laquelle motion stipulant : « Que l’Assemblée nationale demande au gouvernement d’interdire l’enfouissement sure le territoire du Québec des déchets et des combustibles irradiés en provenance de l’extérieur du Québec. »
196-07-2010 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

A) Travaux réalisés en juin

ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en juin :

· Nivelage de la Rte St-Michel par Les Excavations Roland Laquerre pour un montant de 507,94 $, taxes incluses.

· Achat d’un voyage de poussière de pierre à Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 316,99 $, taxes incluses.

· Réparation d’une lumière  de rue par Groupe Castonguay Inc. pour un montant total de 127,94$ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

B) ACHAT DE FEUILLES DE TUYAUX POUR LA RÉFECTION DE PONCEAUX DANS LE RANG CASTOR OUEST

ATTENDU QUE la Municipalité désire procéder à la réfection d’un ponceau dans le Rang Castor Ouest ayant 60" de diamètre et une longueur de 48 pieds ;

ATTENDU QU’Excavation R. Lemay & Fils Inc. offre à la municipalité, une cotation pour l’achat de 6 feuilles de tuyaux usagés au prix de  50 $/pied pour un tuyau de 60" de diamètre (transport et membrane compris) pour un total de 2 400 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit également, acheter une feuille de tuyau usagé ayant 30" de diamètre et une longueur de 8 pieds afin de procéder à la réfection d’un autre ponceau dans le Rang Castor Ouest (feuille manquante) ;

ATTENDU QU’Excavation R. Lemay & Fils Inc. offre à la municipalité, une cotation pour l’achat d’une feuille de tuyau usagé au prix de  25 $/pied pour un tuyau de 30" de diamètre (transport compris) pour un total de 200 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la cotation   d’Excavation R. Lemay & Fils Inc. pour l’achat de ces feuilles de tuyaux ;

QU’Excavation R. Lemay & Fils Inc. effectue la pose de ces ponceaux aux endroits désignés par l’inspecteur municipal ;

QUE la résolution portant le # 183A-06-2010 est abrogée car la municipalité a acheté des feuilles de tuyaux usagés.

197-07-2010 CORRESPONDANCE REÇUE EN JUIN
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de juin 2010.

198-07-2010 TRAVAUX HALTE ROUTIÈRE

ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer certains travaux aux installations sanitaires de la halte routière représentant un coût d’environ 3 000 $, plus taxes (matériel et main d’œuvre) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à effectuer les travaux nécessaires pour le bon fonctionnement des installations sanitaires à la halte routière en :

· commandant le matériel nécessaire à Excavation R. Lemay & Fils Inc. 

· engageant Excavation R. Lemay & Fils Inc. pour procéder à ces travaux ;

QU’un montant de  3 300 $ sera transféré du poste « Transport – Entretien du réseau routier » au poste « Loisirs et Culture – Halte routière » pour la réalisation de ces travaux.

199-07-2010  TERRAIN DE JEUX POUR L’ÉTÉ 2010

CONSIDÉRANT QUE le Comité des  Loisirs de Lotbinière offre aux jeunes de Leclercville de 4 à 11 ans, la possibilité de s’inscrire à leur terrain de jeux pour la saison estivale 2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à payer les frais d’inscription de 65 $/ jeune de Leclercville s’inscrivant au terrain de jeux de Lotbinière ainsi que 150 $  en compensation pour la programmation des activités et sorties de l’extérieur (coordinatrice).

200-07-2010  FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES VACANCES

Pour la période des vacances, le bureau municipal sera fermé les semaines du 19 et 26 juillet.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à faire parvenir à chaque adresse civique de la Municipalité, une circulaire mentionnant la fermeture du bureau municipal.

201-07-2010  DEMANDE DU CERCLE DES JEUNES RURAUX DE LECLERCVILLE – COMMANDITAIRE

CONSIDÉRANT QUE les Jeunes ruraux de Leclercville tiendront leur activité annuelle, vendredi, le 23 juillet à la Ferme Guimonnière ;

CONSIDÉRANT QUE ceux-ci demandent à chaque année, notre participation financière à leur activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 25,00 $ au Cercle des Jeunes ruraux de Leclercville.

202-07-2010 DEMANDE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS (CRÉ) – NOTRE APPUI CONCERNANT L’AVENIR DE L’AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES (ASSCA)

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de la CRÉ concernant l’avenir de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches.

Il est résolu à l’unanimité de ne pas donner suite à cette demande.

203-07-2010  TOURNÉE D’INFORMATION SUR LES CONTRATS MUNICIPAUX

ATTENDU QUE la FQM organise une tournée d’information visant à permettre aux élus municipaux  à être mieux outillés pour faire face aux nouvelles obligations en matière de gestion et d’octroi de contrats ;

ATTENDU QUE la formation a lieu à Québec le 21 octobre prochain de 18h00 à 21h30 ;

ATTENDU QUE les frais d’inscription sont de 25 $, plus taxes pour chaque participant ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                           résolu à l’unanimité :

QUE  la directrice générale soit autorisée à inscrire le maire, Monsieur Marcel Richard ainsi que le conseiller, Monsieur Benoît Lemay à cette formation ;

QUE la Municipalité s’engage à  payer les frais d’inscription ainsi que les frais de déplacement pour cette formation.

204-07-2010  DEMANDE DES BENCHFARMERS – AIDE FINANCIÈRE POUR LE FESTI-BENCH

ATTENDU QUE les Benchfarmers sont une équipe de balle molle de Leclercville dans la région de Lotbinière ;

ATTENDU QUE ceux-ci désirent créer un Festi-Bench qui aura lieu du 27 au 29 août au terrain des Loisirs de Leclercville (tournoi de balle et spectacle de musique) ;

ATTENDU QUE les Benchfarmers demandent une aide financière afin de leur permettre de donner aux jeunes musiciens les meilleurs services possibles ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et                           résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100 $ aux Benchfarmers afin de les aider financièrement à réaliser leur Festi-Bench en août prochain.

205-07-2010  LANCEMENT DE CANDIDATURE POUR LE POSTE DE DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT ET SECRÉTAIRE TRÉSORIER ADJOINT

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire procéder au lancement de candidature pour le poste de directeur général adjoint et secrétaire trésorier adjoint ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire être assister par Monsieur Daniel Patry, directeur général de la MRC de Lotbinière, pour ce lancement de candidature ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville confie ce mandat à Monsieur Daniel Patry directeur général de la MRC de Lotbinière pour la préparation de la demande d’emploi ainsi que l’étude des candidatures reçues ;

QUE le comité de sélection sera formé des personnes suivantes : Monsieur Benoît Lemay, conseiller, Monsieur Daniel Patry, directeur général de la MRC de Lotbinière et Madame Francine B. Demers, directrice générale.

207-07-2010  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er JUILLET 2010

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 1er juillet 2010. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                      

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 55 051,81 $  ainsi que des comptes à payer de 22 363,60 $ pour un grand total de 77 415,41 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

208-07-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

On demande s’il serait possible d’installer un panneau supplémentaire pour réduire la vitesse à l’entrée de la rue St-Jean Baptiste.

209-07-2010 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la séance soit levée à 22h20.

______________________________  ___________________________

Marcel Richard, maire                             Francine B. Demers,        

                                                                 Secr.trés./dir.gén.                      

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

